
Derrière 
les barreaux...



... se trouve parfois
une victime.



Triste constat. Alors que la législation prévoit 
des peines pouvant s’élever à 2 ans 
d’emprisonnement et 30 000 € d’amende 
(Art. 521-1 du code pénal) pour quiconque 
se rend coupable de l’abandon d’un animal,
elles sont rarement voire jamais appliquées. 
Et ce sont finalement les victimes sans défense
de cet acte odieux qui se retrouvent condamnées.

Ce paradoxe, la Fondation 30 Millions d’Amis 
en a fait le thème de sa nouvelle campagne. 
Le message délivré par la Fondation reconnue
d’utilité publique, sensibilise l’opinion au drame
subi par près de 60 000 chiens et chats au 
moment des départs en vacances.

Parce qu’abandonner un animal, c’est le
condamner à l’errance, à la souffrance, à la faim,
au manque d’amour… et dans certains cas, 
à la mort ! 

Les plus chanceux seront recueillis dans un 
refuge et trouveront une nouvelle famille qui
leur offrira une seconde chance en les adoptant. 

Bien que divisé par 4 en 30 ans de combat, le
nombre d’animaux abandonnés suscite toujours
l’indignation et nécessite notre mobilisation.

Abandonner, 
c’est condamner.

Abandons :
une injustice criante !



Mobiliser
Une vidéo institutionnelle à viraliser. 
45 secondes pour rallier le plus grand 
nombre à la cause des animaux abandonnés.
A visionner sur 30millionsdamis.fr 
et à partager.

Afficher
Une campagne institutionnelle
sur les murs de Paris et de
province, du 7 au 14 juin.

Accompagner
Vous en avez déjà entendu parler… 
Pour accompagner les maîtres en 
vacances avec leur animal, la version
2011 du kit été est disponible depuis
le 1er avril : le Guide pratique 
« Vacances pas bêtes », la GoogleMap
interactive sur 30millionsdamis.fr, 
l’appli iPhone et Android… 
Exclu fanpage 30 Millions d’Amis sur 
Facebook : envoyer des e-cards à ses
amis et recevoir des cartes postales
fun et collector !

Combattre
l’abandon sur tous les fronts.



CONTACT PRESSE :

Anne-Sophie de Dietrich
Tél. : 06 70 52 79 15

asdd@allegria.fr
(Priscille Lacoste 
Communication)

30millionsdamis.fr
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La Fondation 30 Millions d’Amis combat toutes les formes de souffrances 
infligées aux animaux. La lutte contre les abandons fait donc partie de 
ses priorités. Chaque été, elle lance une grande campagne institutionnelle
nationale pour sensibiliser l’opinion publique au triste sort des animaux 
lâchement abandonnés.

Elle est aussi présente toute l’année auprès de 250 refuges en France
qu’elle soutient grâce à ses donateurs, en nourriture, en soins vétérinaires
et en travaux d’entretien ou de rénovation.

Aujourd’hui, la Fondation 30 Millions d’Amis est entièrement mobilisée 
pour tous les chiens et chats qui seront laissés pour compte au moment
des départs en vacances. 

De tout cœur, merci de nous aider dans cette mission.

Reha Hutin, 
Présidente de la Fondation 30 Millions d’Amis

La lutte contre les abandons
Au cœur du combat de la Fondation 30 Millions d’Amis.




